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Le Ministère de la Santé et des Sports, AIRES (Association pour 

l’Information et la Recherche sur les Équipements de Sport et de Loisirs), 
l’Association HQE, CertiVéA et le CNOSF (Comité National Olympique et Sportif 
Français), vous invitent à la, 

 
Présentation de la Version 0 du référentiel  

« NF Equipements Sportifs – démarche HQE » - « Salles multisports » 
 

Mercredi 28 avril, de 14h à 17h, au CNOSF 
1 avenue Pierre de Coubertin 75013 Paris 

 
 
La qualité environnementale est, pour la construction en général et en particulier pour les 
équipements sportifs, installations emblématiques, un enjeu majeur, pour le bien être des 
utilisateurs, la qualité de vie sur les territoires desservis, la réduction des impacts 
environnementaux (énergie, émission de gaz à effet de serre, eau, déchets…), et la maîtrise 
des coûts de fonctionnement.  
 
La démarche HQE, volontaire et soutenue par les pouvoirs publics, en particulier à la suite 
du Grenelle de l’environnement, constitue une réponse multicritère reconnue. L’Association 
HQE a mandaté des organismes pour gérer des certifications attestant du respect, par le maître 
d’ouvrage, des 14 cibles constitutives et du système de management. 
 
La certification « NF Bâtiments Tertiaires-Démarche HQE », délivrée par CertiVéA, existe 
déjà pour les bureaux, établissements scolaires, établissements de santé, plateformes 
logistiques, bâtiments de commerce et d’hôtellerie. 
 
Dans ce cadre, AIRES, l’Association HQE et CertiVéA ont décidé de l’élaboration d’un 
« Référentiel NF Bâtiments Tertiaires-Démarche HQE dédié aux équipements sportifs » 
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Lors de sa première réunion, le 19 décembre 2008, le comité de pilotage a confirmé :  
 
- une application concrète de la démarche HQE aux équipements sportifs par l’élaboration de 
référentiels de certification par type d’équipements, 
- une utilisation libre des référentiels sur les opérations pour lesquelles la certification n’est 
pas demandée par le maître d’ouvrage,  
- la priorité donnée en 2009 aux salles multisports neuves, équipement de base des 
collectivités territoriales, 
- la création, en 2009, d’un groupe de réflexion (AIRES/CertiVéA) pour préparer 
l’élaboration d’un référentiel de certification pour les piscines et centres aquatiques en 
2010.   
 
Ce projet a été initié par AIRES dans le cadre de sa convention d’objectifs avec le Ministère 
de la Santé et des Sports qui, avec le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer, soutient financièrement cette initiative et s’implique dans la démarche. 
 
Les principaux acteurs et experts des différents métiers et organisations concernés, 
notamment le CNOSF, se sont mobilisés, au sein d’un groupe de travail piloté par CertiVéA.  
 
La version 0 du référentiel « Salles multisports » a été présentée au comité de pilotage, le 
18 décembre 2009. Après une phase de test par CertiVéA sur des opérations pilote, puis de 
consultation publique, la version 1, à partir de laquelle pourront être délivrées des 
certifications, devra être approuvée par le comité de pilotage devenu comité d’application. 
 
Nous espérons que vous viendrez nombreux à cette présentation qui, au-delà d’un rappel 
des grands principes de la démarche HQE® et de la certification, permettra  de  présenter la 
version 0 du référentiel. Ce nouvel outil ne sera réellement efficace que si l’ensemble des 
acteurs se l’approprie. 
 
En vue de cette réunion, vous pouvez d’ores et déjà consulter la V0, constituée du Guide 
pratique Equipement Sportif, du Référentiel QEB (Qualité Environnementale des Bâtiments) 
et du Référentiel SMO (Système de Management de l’Opération), sur : 
 
- le site internet de  CertiVéA : www.certivea.fr  
- le site de AIRES : www.aires.asso.fr/article567.html 
 

 

Conférence libre d’accès 
 
 
 

        Pour en savoir plus : 
 
AIRES : 01 44 70 79 13           -           contact@aires.asso.fr - www.aires.asso.fr 
Association HQE : 01 40 47 02 82 -  a.hqe@assohqe.org - www.assohqe.org 
Certivéa : 01 40 50 29 08         -          baptiste.balzeau@certivea.fr - www.certivea.fr 
 

 


